
Nesrine HASSNAOUI - Question posée le 22 mai 2025

Natacha JOLIVET - Question posée le 30 avril 2025
Objet : nuisance sonore des bateaux de croisière

Interpellation citoyenne : les questions des
Libournais(e)s et les réponses des élu(e)s

Retrouvez sur cette page l’intégralité des sujets d’interpellation triées par date. 
Les réponses apportées par les élu(e)s aux interpellations posées en conseil municipal sont
retranscrites dans le compte-rendu conseil municipal en question. Les débats seront bientôt

disponibles en vidéo.
Les interpellations non posées devant le conseil municipal du mois de la date d’interpellation

bénéficient d’une réponse du groupe de la majorité et de l’opposition consultable sur cette page
dans les 15 jours suivant la date du conseil municipal.

À quand un vrai parc pour enfants quartier La Plante ? L’espace de jeux à
côté de la pharmacie n’est ni ombragé, ni propice à l’amusement de nos
enfants. Pour les parents de ce quartier, il est nécessaire de se rendre soit
à L’Épinette, aux Dagueys ou en centre ville, c’est dommage.

Ils sont beaux, lumineux, invitent à la rêverie d’un voyage imaginaire… mais
très très bruyants avec leur moteur thermique qui assure, même à l’arrêt, le
confort de la mane touristique.
Profiter des belles terrasses au soleil couchant ou simplement flâner , vue
sur la confluence, est tout sauf agréable.
Vivre , au quotidien, face à ces engins sonores, en ayant une ventilation
nocturne de son logement, particulièrement en été, est clairement
impossible.
Je m’interroge sur l’impact écologique sur la faune également.
Quid de l’installation de borne de branchement électrique ?
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https://www.libourne.fr/accueil


Sylvia Revauger – Question posée le 9 avril 2025

Jacques Nguyen – Question posée le 28 Octobre 2024

Guillaume Boulay – Question posée le 28 Octobre 2024

 

Quid de notre droit à l’écoute du silence (nocturne)?

Les professeurs du collège Marguerite Duras demandent depuis plusieurs
années à ce que Libourne soit classée en REP afin d'obtenir des meilleures
conditions d'enseignement pour nos jeunes. Nous renouvellons cette
demande.

Je souhaiterais vous interpeller au sujet du local à vélo "sécurisé" de la
gare SNCF.
Depuis 1 mois le local n'est plus utilisable car il est quotidiennement
squatté et détérioré malgré l'accès sécurisé et la vidéo surveillance.
Vous pourrez constater qu'il n'y a plus de vélo dans ce local malgré le
nombre croissant d'usager en ayant l'utilité.
Que comptez vous faire pour que nous puissions réutiliser ce local en toute
sécurité ?

Ma question porte sur le local à vélo situé à proximité de la gare.
"Velotafeur", je prends quotidiennement le vélo et le train pour raisons
professionnelles. 

Avant l'installation du nouvel abri, celui-ci était encore utilisé en dépit des
dégradations et des occupations par un groupe de jeunes gens présent
quotidiennement sur le'parvis. 

C'est sur ce point que je déplore l'inaction de la police municipale, de la
gendarmerie ou des services de sécurité de la SNCF pour les inciter à
quitter cet espace public. 

A plusieurs reprises, j'ai essayé de leur faire comprendre qu'ils n'avaient
rien à faire dans ce local où ces messieurs laissaient leurs déchets,
degradaient les installations, utilisaient les rails comme sièges, et
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Cédric Baloche – Question posée le 24 Octobre 2024

Magali Marbach – Question posée le 31 juillet 2024

organisaient même des séances improvisées de coiffure.

A chaque fois, il me faisait comprendre que je les gênais et ils daignaient à
peine s'écarter pour me permettre de récupérer mon vélo. 

Lorsque vous avez terminé votre journée, il est pesant de se retrouver face
à ce type de comportement. 

Quel est l'avenir de ce local compte tenu des travaux d'aménagement
prévus sur le parvis de la gare ? Est ce qu'il n'est pas utile de le garder
compte tenu de la demande forte pour utiliser son vélo ? L'abri à velo
récemment aménagé semble en effet montrer des limites en terme de
place et de configuration. 
Si le local doit être pérennisé, est ce que des actions de dissuasion et de
médiation peuvent inciter ces jeunes à se regrouper ailleurs ou à minima à
respecter cet espace public qu'ils ont dégradé ? 
 

En raison d'absence de réponse (2 mails envoyés en septembre et octobre)
de la municipalité concernant la dangerosité du nouveau "sens giratoire"
dans l'avenue G.Clémenceau, je me permets à nouveau de vous posez
cette question : Est-il prévu un aménagement plus sécurisé au niveau du
"sens giratoire" et du pont Beauséjour car après un constat de 6 mois
d'ouverture, les riverains remarquent une vitesse excessive de voitures,
camions, bus (limitation de vitesse à 30 pas du tout respecté tout du long
de l'avenue)? En effet, les piétons et cyclistes ne sentent pas du tout
protégés et c'est souvent que l'on constate des refus de priorité jusqu'aux
jours où un drame arrivera. 
Dans l'attente de vous rencontrer sur les lieux pour échanger sur un
aménagement plus sécurisé et adapté, je vous prie de recevoir, Monsieur le
Maire, mes sincères salutations.

Bonjour ,
Je pratique l’équitation dans le centre équestre de Loiseau.
J’ai entendu parlé du projet du pont entre Fronsac et le lac des Dagueys (
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François Alglave – Question posée le 1  avril 2024

qui sera fait plus tard du au pont Beauséjour). C’est un très beau projet qui
donnerait un énorme avantage pour les touristes et pratiquants réguliers,
en terme de balade à cheval au lac (très intéressant financièrement pour la
gestion de l’écurie). Avant cela serait-il possible de faire un point électrique
au club, il manquerait des spots pour éclairer les carrières. (peut-être avait
vous des anciens spots des stades ou les finances pour en ajouter ?) Ne
serait-il pas intéressant dans le futur d’utiliser la toiture de la carrière afin
de mettre des panneaux solaires ? Voir même de faire ça pour chaque
équipement sportif (pour alléger les factures). Je suis très fière d’habiter à
Libourne , c’est une ville qui avance énormément et où il fait bon vivre , il y
a toujours des améliorations à apporter mais la direction prise par
Monsieur Le Maire est idéale .

er

Monsieur le Maire, Mesdames, Messieurs les adjoints que prévoyez de
faire cette année contre la prolifération des moustiques qui sont déjà très
présents.

Les pièges installés sont très limités en nombre et en efficacité et nous
sommes obligés d'utiliser nombre de produits chimiques pour pouvoir
profiter un minimum des extérieurs.

Merci d'avance pour votre réponse qui je l'espère apportera une solution
efficace cette année.

Cordialement
 



Yvon L'Hostis - Question posée le 8 avril 2024


Bonjour,
Après avoir lu le document de la mairie émanant du service
environnement intitulé: Aide alloué aux particuliers concernant la lutte
contre les moustiques....

En tapant cette recherche sur internet et en prenant les 20 premières
propositions d'Amazon :


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Les produits dans leur très grande majorité sont munis de produits
attractifs dans leur descriptif
Les autres produits sont dotés de lampes UV ou LED
D'autres produits plus professionnels ont un coût d'environ 700 à 800
euros

Pensez vous votre approche suffisamment documentée pour aider
ainsi les Libournais à agir ?
On comprend aisément que la mairie ne puisse donner de noms de
marques ou de produits, mais peut-être apporter plus de précisions
afin que cet engagement citoyen soit une réussite.

Didier Sellier - Question posée le 3 avril 2024


Bonjour Monsieur le Maire, Mesdames et Messieurs les Élus,

En qualité de libournais résidant depuis de nombreuses années dans
quartier Nord-Est et nommé membre du Conseil de ce quartier depuis
votre 2ème mandat, j'ai pu constater les efforts d'aménagement que
vous avez entrepris sur nos voiries au fil des années. Ces initiatives ont
grandement contribué à assurer la sécurité des habitants de Libourne
lors de leurs déplacements, dans un esprit de tolérance et de respect
du partage de l'espace public urbain, quel que soit le mode de
transport.

Ma propre expérience confirme que la qualité de vie à Libourne est
agréable et ancrée dans un environnement sécurisé. 

Cependant, afin d'améliorer la prévention des risques routiers et de
protéger les piétons des dangers potentiels sur des secteurs de voiries
précises, je vous soumets, Monsieur le Maire et à vous, Mesdames et
Messieurs les Élus, deux propositions argumentées :

1 - Concernant la rue Burgage, axe fréquemment emprunté par les
automobilistes aux heures d'affluence liées aux embauches et
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débauches et aux horaires des écoles à proximité, j'ai été alerté par
des riverains et des parents d'élèves sur les excès de vitesse
inquiétants et le non-respect des priorités piétonnes, notamment au
niveau du passage protégé en haut de la rue Burgage. 

Pour prévenir ces risques, serait-il possible que la rue Burgage et la
totalité de rue Besson passent en "zone 30" avec l'aménagement de
pistes cyclables marquées au sol et d'une signalisation adaptée pour
assurer la sécurité des cyclistes, en particulier pour les enfants se
rendant aux écoles à proximité, la maternelle Antoine de Saint Exupéry
et l'école primaire Myriam Errera.

2 - En ce qui concerne le passage protégé situé en haut de la rue Pline-
Parmentier, entre les numéros 45 et 46, son emplacement en aval
proche du virage réduit la visibilité des automobilistes en phase
d'accélération, augmentant ainsi le risque potentiel pour les piétons.

Pour améliorer cette situation, serait-il possible que vous déplaciez ce
passage protégé en aval de la rue, le rendant ainsi plus visible par les
conducteurs et facilitant ainsi une anticipation accrue sur les
intentions des piétons. 
Par ailleurs, une étude de faisabilité pour instaurer une "zone 30" sur la
rue Pline-Parmentier, un axe important menant au centre-ville avec des
commerces, une maison de retraite et un lycée à proximité, me
semblerait être une mesure pertinente pour garantir la sécurité de tous
les usagers.

Je vous prie de croire, Monsieur le Maire, Mesdames et Messieurs les
Élus, en l'expression de mes salutations respectueuses.
 

Eric Da Rugna - Question posée le 13 mars 2024


Chers Élus,
Tout d'abord bonsoir et merci pour ce beau travail entrepris depuis
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plusieurs années pour la revitalisation et le développement de notre
beau territoire.
J'habite Libourne et en tant que conseillé de quartier Nord-Est, je vous
écris pour vous transmettre plusieurs observations partagées par de
nombreux habitants de mon quartier.
Je vais aller droit au but : plusieurs avenues desservant la gare et
l'entrée de la ville côté Est dont la rue de la Marne et l'Avenue de
l'Epinette sont particulièrement mal aménagés pour la sécurité des
piétons et des cyclistes. Les voitures et les bus roulent trop vite faute
d'aménagements pour freiner leur vitesse de circulation, et les
passages piétons sont souvent mal placés et pas assez sécurisés;
quant aux pistes cyclables elles manquent cruellement.
Nous vous demandons si dans le cadre du PEM, des travaux pour
repenser ces axes très fréquentés seront réalisées pour assurer la
sécurité des usagers qui se déplacent à pied ou à vélo ?
Nous constatons que de nombreuses familles les empruntent ainsi
que de nombreux salariés de l'hôpital venant en train depuis Bordeaux.
Vu le nombre de voyageurs transitant par la gare et le nombre de
personnes entrant dans la ville depuis la rue de la Marne et la route de
l'Épinette, il pourrait peut-être être pertinent de requalifier ces axes ?
Cela donnerait une tout autre image de notre si belle ville.
Vous remerciant pour votre écoute, je reste à votre disposition pour
vous montrer les différents points de danger identifiés sur le terrain et
sur lesquels des aménagements nous semblent importants.
Bien cordialement,

Claire Vigouroux - Question posée le 27 janvier 2024


STADE DE RUGBY LIBOURNE PLINCE
Le stade de rugby de Plince a été fermé pas moins de 5 semaines
depuis le début de cette saison 2023-2024. Ces fermetures faisant
suite aux intempéries .
Le club du RCL s'est adapté à chaque fois, des entraînement ont au
lieu à CONDAT sur béton, des visionnages au club house cependant de
nombreux entrainements ont du être annulés n'ayant pas de terrains de
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Cédric Baloche - Question posée le 18 décembre 2023 

Catherine Croisier - Question posée le 18 septembre 2023 

Jean-Claude Fernandes - Question posée le 9 juin 2023 

Sylvie Fremont - Question posée le 13 mai 2023 

Bertrand Lubac - Question posée le 1er mai 2023 

substitution proposés.
Le samedi 20 janvier, le stade de Plince a été fermé, et le stade
Clémenceau proposé. Une fois sur place, à 9h, l'heure du début
d'entraînement, l'équipe s'est vu refusé l'accès pour cause de terrain
gelé et risque d'abîmer le gazon.
Donc s'il pleut, s'il gèle, s'il y a risque d'abîmer le gazon, l'accès du seul
terrain de rugby ou des éventuels terrains de substituions est refusé.
Le rugby est un sport de plein air qui se joue sur gazon . Les enfants et
le club sont totalement investis dans ce sport , font l'effort d'assurer
les entraînements et d'y participer malgré les intempéries.
Quelle déception de se voir interdir la pratique de son sport pour des
raisons techniques de protection de gazon. Je comprends tout à fait
que l'entretien et le maintien des infrastructures sportives représente
un coût et une travail quotidien de la municipalité. Cependant ne
pouvez vous pas trouver une solution afin que le rugby, puisse avoir les
moyens de jouer sur du gazon ?
Comment se fait-il que le club de rugby de Libourne n'ai qu'un seul
stade situé en dehors de Libourne, un club house décentré du stade ?
Le terrain "synthétique" de Kany ne peut il pas être proposé aux
entrainements ? ou un des 4 autres stades de la ville, Libourne ville du
sport , ville du passage de la flamme olympique, terrain d'entraînement
international de l'aviron, ville du Tour de France , "TERRE DE JEUX" ?

Je vous remercie d'avance de l'attention que vous porterez à ce sujet.
Cordialement

.
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Questions - Conseil municipal du 16 mars 2021

Questions & réponses - Conseil municipal du 19 novembre
2020

Laurent Galmot - Question posée le 22 février 2023 

Denis Confolens - Question posée le 22 janvier 2023 

Clarisse Ghenia - Question posée le 10 décembre 2022 

Jean-Pierre Lecat - Question posée le 8 décembre 2022 

Dominique Gargou - Question posée le 16 novembre 2022 

Guillaume Boulay - Question posée le 1er juillet 2022 

Jérome Berot - Question posée le 24 Avril 2022 

Benjamin Provino - Question posée le 4 mars 2022 

Maryse Thomas - Question posée le 14 décembre 2021 

Glenn Mainguy - Question posée le 6 juin 2021 

Eric Le Corre - Question posée le 20 avril 2021 

Virginie Fernandes - Question posée le 7 novembre 2020 

Florian Becam - Question posée le 10 novembre 2020 

Cécile Davila - Question posée le 10 novembre 2020 
.
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Questions & réponses - Conseil municipal du 21 septembre
2020

 

Jimmy Laveau - Question posée le 12 septembre 2020 

Olivier Blanc-Rosset - Question posée le 12 septembre 2020 

Retranscription des réponses apportées par les élus lors du Conseil Municipal du 21
septembre 2020



HOTEL DE VILLE
42 place Abel Surchamp
33500 Libourne

HORAIRES :
8h30 > 12h30
13h15 > 17h
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